
Angers Loire MØtropole 
LIAISON SUD D’ANGERS 

PHASE 2  
Diagnostic de l’Øtat existant  

 

  

 

AFR-PHA-11002-RPT-B02 du 31/03/2011 Page 125 sur 146 

RØf Aff. ARCADIS/ 10-002437   10-002437 10-002437-PHA-11002-RPT-B02.doc  ARCADIS 

 

Perception du paysage et images 

associØes 

 

Ce site particulier vØhicule une image 

horticole et maraîchŁre trŁs forte, dont 

l�Øconomie se retranscrit directement en 

termes d�emploi et de productivitØ. De 

grands pôles associØs aux zones 

d�activitØ contribuent à mobiliser la valeur 

Øconomique et particuliŁre de ce 

paysage original (Centre Horticole 

RØgional Floriloire�), tandis que des 

panneaux d�entrØe de zones participent à 

la promotion de l�image « verte », 

« horticole » et la dimension Øconomique 

du triangle horticole. 

 

5.3.3.2 Les coteaux de l�Aubance 

Les coteaux viticoles de l�Aubance se situent en limite Sud du territoire d�Øtude et sont le prØlude d�un ensemble paysager 

de plus grande Øchelle. L�Aubance est une riviŁre au tracØ sinueux qui sillonne au sein d�un plateau marquØ par les bois et 

les vignes, dont les coteaux sont trŁs marquØs. Elle dØbouche au niveau de Mßrs-ErignØ dans la vallØe de la Loire pour se 

jeter dans le fleuve au niveau de DenØe, au Sud-Ouest du territoire d�Øtude. 

La vigne constitue le motif remarquable de ce paysage, bien que situØe en arriŁre du coteau de la Loire, oø les parcelles de 

culture plus « classique » alternent avec les rangØes de vignes. Ces derniŁres soulignent les courbes de topographie par la 

rectitude des tracØs dont l�orientation suit la longueur des coteaux, et crØent un paysage ouvert que vient seulement 

nuancer la prØsence du bâti. 

 

Figure 154 : Horizon soulignØ par les rangØes de ceps 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La D751 permet de longer le coteau Sud de la Loire, que suit Øgalement l�Aubance dans son cheminement dans la vallØe 

ligØrienne. Les vues sont peu nombreuses, du fait de la prØsence d�un bâti lâche entrecoupØ de vØgØtation. Les quelques 

percØes visuelles permettent toutefois des vues plongeantes vers le fond de vallØe qui Ølargissent d�un coup l�Øchelle du 

paysage par la prise de hauteur qu�elles suscitent. 

Figure 155 : Domaine juchØ sur le coteau en bord de Loire  
Figure 156 : ArrivØe sur Mßrs-ErignØ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure 157 : Vue plongeante sur la vallØe de la Loire depuis la D751 au grØ des percØes visuelles 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Perception du paysage et images associØes 

Ce territoire marquØ par la densitØ des vignes vØhicule dans l�imaginaire collectif une image de terroir et de tradition, liØe à 

l�idØe qu�un vignoble est implantØ dans un lieu trŁs prØcis. La promotion des produits, via les domaines ou châteaux, le 

label AOC (Appellation d�Origine ContrôlØe) participe grandement à la diffusion de cette image, garant it en outre par la 

valorisation de routes sur ce thŁme (route touristique du vignoble de 170 Km dont la boucle « Aubance Brissac »). 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 153: Plaquette de tourisme ØditØe par Angers-Loire-Tourisme 
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5.3.3.3 Le plateau bocager entaillØ de vallons 

Le plateau agricole s�Øtend sur la partie Ouest du territoire d�Øtude, dØlimitØ par la RD102E à l�est et se prolonge au-delà du 

territoire d�Øtude. Il s�agit d�un plateau semi-bocager oø les haies constituent un motif tØnu mais persistant qui vient animer 

un paysage marquØ par de grandes parcelles agricoles. Des vallons orientØs Nord-Ouest/Sud-Est viennent l�entailler 

rØguliŁrement pour se jeter dans la Loire. Leurs coteaux largement boisØs crØent des coupures vertes et animent le 

paysage en crØant des jeux de dØnivelØs qui permettent des mises en scŁne visuelles intØressantes. 

Chaque vallon voit sa partie amont marquØe par un couvert forestier, constituant autant de micro-boisements qui viennent 

ponctuer le plateau. Nombre d�entre eux sont jalonnØs d�Øtangs de tailles diverses. 

A cette organisation à grande Øchelle de l�espace rØpond une organisation d�Øchelle plus fine, principalement due à la 

prØsence des dØnivelØs vallonnØs : le fond de vallon, aux ambiances fines provoquØes par la prØsence de vØgØtation qui 

vient structurer les vues sur le fond de vallØe, contraste avec les versants cultivØs largement ouverts qui mettent en 

Øvidence les courbes du terrain. Les hauts de plateau accueillent principalement un habitat diffus organisØ en corps de 

ferme voire en hameaux, hØritØ de la tradition bocagŁre de ce lieu. 

 

Figure 159 : Fond de vallØe caractØrisant un paysage d�Øchelle fine 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Figure 160 : Coteau ouvert 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le bocage joue un grand rôle dans la perception du paysage, structurant les vues par des effets de porte ou de fenŒtre, 

cloisonnant les espaces, crØant de la transparence ou au contraire de l�opacitØ selon la saison, et dessinant  diffØrents 

plans de lecture du paysage. Sa prØsence est plus dense à l�approche des grands boisements, oø les sol s sont les plus 

pauvres. 

 

Figure 161 : Un bâti discret dissimulØ au sein du bocage 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Figure 158: Brochure « Sur la route des Vins de Loire » Etiquettes de bouteilles des vins des coteaux 
de l�Aubance (internet) 



Angers Loire MØtropole 
LIAISON SUD D’ANGERS 

PHASE 2  
Diagnostic de l’Øtat existant  

 

  

 

AFR-PHA-11002-RPT-B02 du 31/03/2011 Page 127 sur 146 

RØf Aff. ARCADIS/ 10-002437   10-002437 10-002437-PHA-11002-RPT-B02.doc  ARCADIS 

 

Figure 162 : Ouvrage ferroviaire au lieu-dit « Le Pont Laitier », dissimulØ au sein d�une vØgØtation 
abondante 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.3.4 Les paysages composites 

Deux paysages apparaissent comme des paysages composites, c�est-à-dire mŒlant plusieurs caractØristiques paysagŁres 

principales qui se superposent et en rendent la lecture la lecture difficile. Ces paysages ne sont pas directement concernØs 

par les tracØs en projet. 

5.3.4.1 Le sillon composite de TrØlazØ 

Ce paysage est hØritØ de l�exploitation du sillon ardoisier autour de TrØlazØ, oø les carriŁres à ciel ouvert approvisionnŁrent 

l�essentiel du marchØ français. Il se caractØrise par des effets de creux et de bosses profonds, parfois marquØs par les 

Øtangs et/ou par une vØgØtation dense qui en cerne les abords. Le dØveloppement de l�agglomØration d�Angers a entraîne 

une avancØe de l�urbanisation sur ces coteaux, englobant certaines des carriŁres par des poches d�habitations voire de 

zones d�activitØs.  

L�image des ardoisiŁres de TrØlazØ est vØhiculØe par une promotion touristique basØe sur le musØe de l�ardoise et des 

sentiers de randonnØe. 

 

Figure 163 : ArrivØe sur les quartiers rØsidentiels 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 164 : Limite de carriŁre 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.3.4.2 Habitat diffus sur plateau agricole 

Les plateaux de l�Aubance concentrent une forte urbanisation sur les coteaux de la Loire, sur les communes de JuignØ-sur-

Loire, Saint-Jean-des-Mauvrets, Saint-Saturnin-sur-Loire, et en arriŁre des terres. Si les centre-bourgs historiques sont 

implantØs en haut de crŒte, les extensions urbaines ont dØbordØ sur le plateau, altØrant la lisibilitØ du paysage de plateau 

viticole auquel est territorialement rattachØ ce secteur. Le paysage ainsi crØØ prend des airs composites aux ambiances 

diversifiØes, avec une urbanisation caractØrisØe par une diffusion importante, un tissu lâche dans leq uel viennent s�insØrer 

des parcelles agricoles et des boisements.  
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6 SynthŁse des contraintes et enjeux 

6.1 Milieu physique 

6.1.1 Contraintes climatiques 

La zone d�Øtude est caractØrisØe par un climat ocØanique qui n�engendre pas de contraintes particuliŁres pour un projet 

routier. 

 

6.1.2 Contraintes liØes à la gØologie et au relief 

Le relief relativement plat dans le secteur Nord-Ouest et la zone de confluence prØsente une contrainte faible pour un 

amØnagement routier. Le relief plus marquØ et la prØsence de coteaux et vallons à l�Est et au Sud de la zone d�Øtude 

constitue un point plus dur pour un amØnagement dans ce secteur. 

 

Le franchissement des cours d�eau constitue Øgalement une contrainte majeure pour les variantes concernØes. 

 

Concernant la gØologie du site, les contraintes et les enjeux sont liØs à la nature des terrains rencontrØs : 

 

Type de terrain AlØas Enjeux et contraintes 

Substratum Epaisseur et degrØ d�altØration 

DuretØ et degrØ de fracturation 

Impact sur la terrassabilitØ 

Alluvions Epaisseur et caractØristiques 

mØcaniques 

DegrØ de compressibilitØ 

Dimensionnement et type de fondation 

des ouvrages 

Conditions de mise en �uvre des 

remblais (purges, prØchargement�.) 

Terrains de recouvrement Nature et Øpaisseur Mouvement de terre, qualitØ des 

assises de terrassement 

Mode de fondation des ouvrages d�art 

courants 

Remblais Nature et Øpaisseur QualitØ des plateformes de remblais 

Fondation des ouvrages de 

rØtablissement 

6.1.3 Contraintes hydrauliques et risque inondation 

Les contraintes hydrauliques sont fortes sur le secteur d�Øtude et plus particuliŁrement sur les rives de la Maine et de la 

Loire et en particulier à la zone de la Confluence,  secteurs soumis au risque d�inondation. Le projet devra tenir compte des 

contraintes imposØes par les deux plans de PrØvention des Risques (PPRI du Val d�Authion et PPRI du Val de Louet) en 

vigueur sur le secteur d�Øtude. 

 

Sur la variante de tracØ sud Loire de nombreux franchissement de riviŁres et cours d�eau sont à prØvoir. 

 

6.1.4 Contraintes hydrogØologiques 

L�Øtat initial a mis en Øvidence des contraintes liØes aux usages des eaux. Deux captages d�alimentation en eau potable 

sont recensØs sur la commune des Ponts-de-CØ. Des pØrimŁtres de protection sont associØs à ces captages. 

Un certain nombre de puits et forages à usages dome stiques, agricoles, industrielles ou de sondes gØothermiques sont 

prØsents sur la zone d�Øtude. 

 

6.1.5 QualitØ de l�air 

Les Ømissions industrielles et celles liØes au trafic routier semblent Œtre les principaux Ømetteurs de polluants 

atmosphØriques sur le secteur d�Øtude. 

 

L�Øtat des lieux de la qualitØ l�air, d�aprŁs les rØsultats des diffØrentes campagnes de mesures disponibles (mesures 

rØalisØes par Egis en 2008 et suivi continu rØalisØ par Air pays de Loire), est trŁs satisfaisant en situation de fond pØriurbain 

et rural et plus relatif à proximitØ des principaux axes routiers et en situation de fond urbain. 

 

En terme de santØ publique, l�Øvaluation de l�impact sanitaire de la pollution atmosphØrique urbaine au sein de l�unitØ 

urbaine d�Anger a mis en Øvidence la nØcessite de rØduire quotidiennement les niveaux de pollution en rØduisant les 

Ømissions à la source, afin d�Øviter 20% des hospitalisations dus à la pollution atmosphØrique à court  terme et un tiers des 

dØcŁs à long terme. 

 

6.1.6 Risque technologique 

Un Øtablissement à haut risque industriel classØ en seuil haut au titre de la Directive SEVESO est prØsent sur la zone 

d�Øtude. Il s�agit de l�Øtablissement CCMP situØ au lieu-dit « Les Sablons » sur la commune de Bouchemaine. 

 

Concernant le transport de MatiŁres Dangereuses, la ville d�Angers est classØe en risque trŁs fort, les communes de 

Sainte-Gemmes-sur-Loire et des Ponts-de-CØ sont classØes en risque fort, les autres communes du secteur d�Øtude en 

zone de risque moyen à trŁs faible. 

 

Des cavitØs souterraines liØes à la prØsence d�anciennes carriŁre ont ØtØ recensØes sur la partie Est de la zone d�Øtude.  

Des mouvements de terrains ont ØtØ recensØs sur la zone d�Øtude (voir Figure 31: Mouvements de terrain recensØs dans le 

pØrimŁtre d’Øtude). 

 

6.2 Milieu naturel 
La zone d�Øtude est comprise dans plusieurs zones naturelles protØgØes ou inventoriØes :  

� Sites Natura 2000 :  

� Site d�Importance Communautaire (SIC) 

� Zone de Protection SpØciale (ZPS) 

� Inventaires : 

� Zone Naturelle d�IntØrŒt Ecologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) de type I et II (2Łme 

gØnØration) 

� Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) 

� Zones humides : 

� Zone humide d�Importance Nationale (ONZH) 

� Sites classØs ou inscrits 
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Ces zones protØgØes ou inventoriØes vont constituer une contrainte forte en particulier pour le tracØ Sud Loire. Les 

solutions envisagØes devront tenir compte des prØconisations et contraintes liØes à ces pØrimŁtres de protection et des 

mesures devront Œtre envisagØes pour assurØes la prØservation des espŁces protØgØes. 

 

Une partie du pØrimŁtre d�Øtude est Øgalement inscrite au patrimoine mondial de l�UNESCO. 

 

Les espŁces inventoriØes en espace pØriurbain sur le tracØ de la Petite Liaison sud sont assez communes en Maine-et-

Loire. Toutefois, compte tenu des pØrimŁtres de protection prØsents sur le tracØ Sud, on peut s�attendre à y trouver des 

espŁces plus rares et sensibles.  

 

Dans tous les cas, des investigations faune flore sur une annØe devront Œtre rØalisØes lors de l�Ølaboration du dossier DUP 

sur la famille de solution retenue. 

 

6.3 Milieu humain 

6.3.1 Contexte Øconomique et social 

 

L�analyse du contexte Øconomique et social a montrØ : 

 

� Une volontØ des acteurs du territoire de limiter le phØnomŁne de pØriurbanisation et de privilØgier le 

dØveloppement urbain autour du tissu existant. 

� Un enjeu pour le territoire de retenir les populations actuelles notamment jeunes et d�en attirer de nouvelles 

en leur offrant les meilleures conditions d�Øpanouissement et de dØveloppement. 

� Un engagement d�Angers Loire MØtropole dans son Programme Local de l�Habitat 2006-2015 de construire 

2 560 logements/an. 

� Une volontØ de : 

− conforter les activitØs agricoles en rØduisant l�impact des projets urbanistiques et Øconomiques sur elles, 

− favoriser le maintien d�une activitØ productive importante en participant au renouvellement de l�appareil 

productif, à l�innovation et au dØveloppement de nouvelles activitØs, 

− conforter l�attractivitØ commerciale de l�agglomØration et d�agrandir son aire de chalandise en 

hiØrarchisant davantage l�offre et en continuant de dØvelopper la qualitØ des services. 

� Une volontØ de limiter le dØveloppement logistique uniquement le long des axes majeurs et à proximitØ 

d�Øchangeurs et de dynamiser fortement le fret ferroviaire en favorisant l�embranchement des zones 

d�activitØs actuelles et à venir sur les voies ferrØes. 

 

6.3.2 DØplacements 

 

Le rØseau de voirie structurant de l�agglomØration s�appuie sur un maillage de voies express amØliorØ en 2008 avec la mise 

en service de la rocade Nord d�Angers mais manquant d�un bouclage complet. 

 

On observe une bonne desserte en transports collectifs sur le territoire : 

 

� RØseau bus avec une bonne vitesse commerciale, 

� Mise en service prochaine de la premiŁre ligne de tramway, 

� Bonne desserte ferroviaire : TGV, TER,�. 

 

Le fonctionnement actuel du rØseau de voirie montre deux dØsØquilibres des flux sur les diffØrents niveaux de ceinture : 

 

� DØsØquilibre structurel : volume de trafic VL de plus en plus important au c�ur mŒme de l�agglomØration 

qui n�a pas vocation à accueillir de tels niveaux d e trafic : 

− Enjeux de limitation de ces flux : report sur TC ou sur axes alternatifs de rocades. 

 

� DØsØquilibre fonctionnel : part trop forte des flux d�Øchanges et de transit dans les flux à l�intØrieur de 

l�anneau de voies express : 

− Enjeux de la liaison pour participer au rØØquilibrage des flux. 

 

Globalement, les conditions de circulations sont bonnes dans l�agglomØration angevine mŒme si il existe quelques points 

noirs. Les vitesses moyennes de circulation sont plutôt bonnes comparØes à d�autres villes. 

 

Toutefois, les fortes augmentations de flux (liØes à l�accroissement de la mobilitØ et aux dØveloppements Øconomique et 

dØmographique) prØvues dans l�agglomØration vont accentuer ces difficultØs de circulation. 

 

� Enjeux de mise en place d�une politique forte des transports : 

−  dØveloppement TC, 

−  amØlioration du rØseau de voirie. 

 

L�analyse des navettes domicile/travail montre une forte concentration de ces flux sur la commune d�Angers liØe au poids 

dØmographique important de la commune et à la forte concentration d�emploi. 

 

6.3.3 Agriculture 

Le contexte des activitØs agricoles est trŁs variable selon les secteurs. Les problØmatiques varient par rapport à un projet 

de contournement sud de l�agglomØration d�Angers. 

 

Pour un petit tracØ sud : la zone horticole est sensible, dØjà perturbØe par la forte pression urbaine qui l�a fortement 

amputØe au cours des dØcennies prØcØdentes. Une rØflexion a lieu d�Œtre menØe sur la dØfinition d�une trame verte au sud 

d�Angers et protection de cette zone d�activitØ agricole.  

L�existence de surfaces susceptibles d�Œtre libØrØes à moyen terme, la sous-utilisation de quelques se cteurs, le faible 

linØaire routier à crØer et les dØmarches d�acquisitions menØes depuis quelques annØes sur un tracØ de ce type 

reprØsentent autant d�ØlØments favorables à un tel tracØ. Il n�en reste pas moins qu�il s�agit d�un secteur sous trŁs forte 

pression oø la pØrennitØ d�un pôle horticole et maraîcher d�importance majeure risque d�Œtre une nouvelle fois privØe de 

surfaces de dØveloppement qui lui sont nØcessaires.  

 

Le tracØ s�appuyant sur les RD111 et RD112 pose la question majeure des conditions de franchissement de la Maine, qui 

doit rester accessible au trafic agricole. Cela est Øgalement susceptible de poser des difficultØs en terme d�urbanisme sur 

les communes de Sainte-Gemmes-sur-Loire et des Ponts-de-CØ. Un tracØ de jonction en travers des zones horticoles entre 

la RD112 et le secteur de Sainte-Anne gØnØrerait de fortes perturbations, possiblement plus prØjudiciables qu�un tracØ plus 

proche des zones d�urbanisme agglomØrØ. 
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Pour un tracØ au sud de la Loire, cela engendre des emprises importantes sur les terres agricoles, du fait d�un linØaire plus 

important, mais aussi par une largeur de voirie probablement plus forte (sans doute au minimum 2x2 voies). Au-delà de la 

faisabilitØ dans un contexte environnemental sensible, un grand tracØ sud est susceptible de prØsenter des impacts assez 

forts et difficiles à compenser, en particulier sur  Bouchemaine et sur Murs ErignØ. Sur les communes de DenØe et de 

MozØ-sur-Loire, la principale exigence serait celle d�un rØtablissement des voiries de desserte des diffØrents secteurs de la 

basse vallØe dans des conditions n�entraînant pas d�allongements de parcours trop sensibles et la rØalisation d�un 

amØnagement foncier. Cette derniŁre proposition sera à envisager sur l�ensemble d�un grand tracØ sud.   

 

6.3.4 Urbanisme 

L�analyse des documents d�urbanisme a rØvØlØ la prØsence de nombreuses servitudes de toutes natures (voir Figure 59: 

Servitudes). 

 

6.3.5 Patrimoine historique et archØologique 

De nombreux monuments historiques sont prØsents sur la zone d�Øtude (voir Figure 61: Monuments historiques). Ils ont 

permis notamment à Angers d�obtenir le label « vill e d�art et d�histoire ». 

 

6.3.6 Tourisme et loisirs 

De nombreux sites touristiques et de loisirs ont ØtØ recensØs sur la zone d�Øtude liØs notamment à la richesse du 

patrimoine historique et des espaces naturels. 

 

6.3.7 Acoustique 

L�analyse de la zone d�Øtude fait ressortir un environnement sonore relativement ØlevØ sur l�agglomØration angevine du fait 

de la traversØe d�axes importants. 

 

La sensibilitØ des sites provient d�une part de la densitØ de population affectØe par les nuisances sonores( par exemple le 

long des Boulevards Sud) et d�autre part, à contrar io, de la prØsence de zones calmes, ou modØrØes, qu�il convient de 

protØger. 

 

Les contraintes qui en dØcoulent pour le projet sont, de ce fait, de nature diffØrente : 

� Les zones calmes sont identifiØes comme contrainte forte. Les objectifs à respecter pour le projet ser ont de 

60 dB(A) en pØriode diurne. 

� Les zones dØjà affectØes par le bruit reprØsentent une contrainte moins forte pour les amØnagements 

projetØs. Les objectifs seront de 65 dB(A) pour le projet en pØriode diurne. 

 

6.4 Paysage 
« L�analyse paysagŁre du territoire d�Øtude a permis d�en dresser les grands caractŁres et d�Øtablir un bilan de sensibilitØ 

vis-à-vis du projet routier envisagØ, selon les diffØrentes familles de tracØ proposØ. Il s�agit de sensibilitØs gØnØrales, qui 

devront Œtre affinØes une fois que le tracØ aura ØtØ choisi. 

 

Ainsi, a pu Œtre dØfini : 

� des paysages trŁs sensibles, du fait de leur ouverture importante combinØe à leur caractŁre emblØmatique : 

c�est le cas de la vallØe de la Loire dans son ensemble, comprenant les bourgs ligØriens historiques, de la 

vallØe de la Maine, de la vallØe de l�Aubance, mais Øgalement des vallons secondaires du plateau 

agricole� A la diffØrence des unitØs paysagŁres dØf inies lors du diagnostic dont la limite correspondait en 

gØnØral au pied de coteau, les zones de sensibilitØs s�Ølargissent pour englober les hauts de coteau, dont 

l�atteinte en terme de paysage aurait une influence sur les unitØs proprement dites. 

� des paysages moyennement sensibles, dont la valeur paysagŁre est largement reconnue mais aux 

permØabilitØs visuelles plus faibles : les coteaux viticoles et le triangle horticole, paysages attachØs à une 

valeur de terroir et/ou Øconomique et dont l�organisation est trŁs caractØristique, ou encore les quartiers 

rØsidentiels, dont la cohØsion inter-quartier peut Œtre menacØe par la construction d�une infrastructure 

� des paysages peu sensibles, dont le vocabulaire routier s�inscrit dØjà dans le registre des grandes 

infrastructures : les zones d�activitØ, les limites des zones rØsidentielles marquØes par une route 

dØpartementale accompagnØs de merlons, les bords de voie de chemin de fer� 

� un pØrimŁtre au-delà duquel les paysages ne seront pas concernØs par les tracØs en projet, du fait de leur 

Øloignement et des faibles permØabilitØs visuelles qui sont liØes à la structuration mŒme de ces 

paysages (front urbain, boisements ou coteau en Øcran paysager, infrastructures routiŁres prØgnantes dans 

le paysage�) : le centre d�Angers, les extensions r Øsidentielles au Nord et à l�Est, les parcs du sillon 

ardoisier�  

� la particularitØ paysagŁre de la crŒte de FrØmur prØsente une sensibilitØ plus forte en raison de son 

importance dans le paysage et des bâtiments au cara ctŁre patrimonial qui s�y sont implantØs, profitant ainsi 

de positions en belvØdŁre. 

NØanmoins, aux sensibilitØs gØnØrales rØpondent des sensibilitØs particuliŁres, notamment via des effets de lisiŁre qui 

devront Œtre envisagØs au cas par cas dans la phase de comparaison des variantes. 

 

La figure en page suivante prØsente les sensibilitØs des paysages Øventuellement impactØs par le projet : 



Angers Loire Métropole 
LIAISON SUD D'ANGERS 

PHASE 2  
Diagnostic de l'état existant  
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Figure 165: Carte de sensibilité des paysages  
































